
source de la demande de 
modification apportée au 
dossier de PLU arrêté

Pièces du PLU 
concernées

Objet de  la modification demandée Modification apportée au PLU arrêté en vue de l'approbation du PLU 

Justifications, zonage, 
OAP

Réserve n°1 :  demande que les engagements pris par la mairie sur les remarques des P.P.A. soient exécutés (notamment la 
mise en place des haies et bandes enherbées, la révision du tableau des E.R., le calcul de la consommation d’espace avec E.R. 
et S.T.E.C.A.L., la suppression de l’O.A.P. route de Guisseray, l’intégration de tous les changements de zonage demandés par 
les P.P.A., ...)

 Réserve n°1 levée : l'ensemble des modifications  permettant de répondre 
aux engagements pris par la municipalité sur les remarques des P.P.A. a été 
réalisé.

Zonage, règlement, 
lexique

Réserve n°2 :  demande de procéder aux modifications de zonage, de règlement ou de lexique, demandées par les habitants et 
acceptées par la mairie avant l’approbation du dossier en conseil municipal pour être définitivement adoptées.

Réserve n°2 levée: l'ensemble des modifications demandées par les 
habitants et acceptées par la municipalité a été pris en compte dans le 
dossier.

Annexes Demande l'ajout d'un plan de synthèse relatif à la Taxe d'Aménagement sur la commune.
Le plan de synthèse des différents taux de la Taxe d'Aménagement applicables sur la 
commune a été ajouté.

Zonage  (parcelle AM7 Lot n°2) décalage de  la limite de 4m au nord de la parcelle. Le plan de zonage à été ajusté conformément à la demande.

Règlement

Zone UR1p 
 p164 chapitre 1 rubrique "sont autorisés sous conditions" : constructions annexes... d'une hauteur inférieure à 1,80m et non 
1,20m 
p166 chapitre 2.2 règles particulières : même correction : 1,80m et non 1,20m
p167 chapitre 2.5 hauteur maximale : même correction : 1,80m et non 1,20m
p 168 chapitre 3.1 abris et coffres : mur maçonné corriger "blanc" en "ton pierre ou blanc cassé"
p 169 chapitre 3.4 menuiseries portes d'entrées : ces portes devront être de couleur bois foncé ou blanc , "en bois", PVC ou 
aluminium
p 170 chapitre 3.6 toiture : les chiens assis doivent avoir un bardage en plastique blanc "ou en bois blanc" 
Rajouter une règle pour les panneaux photovoltaiques
p 171 chapitre 4 règles générales : une terrasse, ainsi que les cheminements.... préciser l'application des 30 m²

L'ensemble des modifications souhaitées a été pris en compte.
La formulation de la règle concernant les espaces verts de pleine terre a été 
modifiée.

Rapport de présentation, 
règlement

 Quelques cartes du rapport de présentation sont difficilement lisibles et sans légende.

Ne pourrait-on pas simplifier la définition des hauteurs dans le lexique ? De même pour la définition des ouvertures qui ont une 
acception différente dans le Code de l'urbanisme de celle du Code civil ? 
Concernant la copropriété Port-Sud, l'ensemble des 702 pavillons sont bâtis sur un seul et même lot, étant en plus tous 
mitoyens. Ceci veut dire que tout bornage est impossible et donc qu'il n'existe pas de limites séparatives. Pourquoi donc 
réglementer les constructions sur les limites séparatives ? Il y a lieu aussi de préciser la hauteur autorisée des annexes ?  Que 
veut dire "bâtiment d'un seul tenant"?  et à quoi ce terme s'oppose t-il ?
Il y aurait lieu de revoir peut-être la cohérence des autorisations de clôtures sur l'ensemble de la ville.( Interdictions, exigences 
en terme de consistance, en terme de matériaux, d'aspect, de doublage végétal).

Les cartes du rapport de présentation ont été légendées.

Les formulations des définitions et règles citées du règlement écrit ont été modifiées 
en vue de les clarifier.

Règlement

Remarques dans le lexique / les dispositions générales
alignement : explication trop floue
hauteur des constructions : le lexique n'aide pas à la compréhension des hauteurs 
toitures à la Mansart : pourquoi les interdire ?
stationnement : la pente de 10% sur les 5 premiers metres est trop permissive
bâtiment d'un seul tenant ?
panneaux solaires : avec les règles de la RE 2020, demander des panneaux dans le même plan que la toiture ainsi que 
l'implantation qu'en absence de visibilité ?

Les formulations des définitions du lexique mentionnées et les dispositions 
générales citées du règlement écrit ont été modifiées en vue de les clarifier.

Annexe à la délibération - tableau de synthèse des modifications apportées sur le dossier arrêt de projet en vue de l'approbation du PLU révisé 

Conclusion du rapport du 
commissaire enquêteur

Enquête publique



Règlement

Dans le lexique, la définition des annexes n’est pas très claire. Je pense qu’il faudrait la reformuler. 
article 2.1 implantation annexes par rapport à l’alignement. Je ne comprends pas pourquoi les annexes n’ont pas les mêmes 
règles que les autres constructions par rapport à la distance à la rue. Pour moi il faudrait que ce soit les mêmes distances. 
Article 2.2 par rapport aux vues. Je n’ai vu nulle-part l’interdiction de faire des fenêtres sur un bâtiment mis en limite de 
propriété. 
Et en centre-ville si on fait des fenêtres ou pas on peut se mettre à la même distance du voisin. C’est normal ? 
portail en retrait Jpourquoi les portails des habitants doivent tous être en retrait ?  c'est utile pour des questions de sécurité ou 
de circulation, mais pas partout. Pourriez-vous les prendre en compte dans votre enquête ?

Les formulations des définitions du lexique mentionnées et les dispositions citées 
du règlement écrit ont été modifiées en vue de les clarifier.

Zonage , règlement

1) Demande la modification du zonage de la parcelle AD31 en N au lieu de A afin de permettre le projet de protection des 
maisons de Port Sud et d'obtenir une compensation de la part du SYORP sans dévalorisation de la parcelle.
2)Demande de modifier le zonage et le règlement  de la zone UR3 en UH* pour permettre l'aménagement du Moulin de 
Dompierre en établissement hotelier haut de gamme :
a) Modifier le zonage pour que la parcelle AD32 gagne un peu sur la parcelle AD33
b) Créer une zone spécifique UH* avec des articles spécifiques par rapport à la zone UH comme a fait la mairie de St Yon 
c) Extrait des modifications du règlement souhaitées :
- Règlement Zone UH (Hameaux et secteurs anciens) : Elle comprend le secteur UH* qui correspond au secteur du Moulin de 
Dampierre.
- Chp 1 (Destinations autorisées ou interdites) : En secteur UH*, et dans le moulin de Dampierre en sus des activités 
autoriséesdans la zone UH, autorisation des activités type Hôtel, Hébergement touristique, Restauration, Services, Séminaires, 
Réceptions, Mariages
- Chp 2.4 Emprise au sol maximale des constructions : Pour la Zone UH*, l'emprise au sol est fixée à 300 m² maximum par 
bâtiment d'un seul tenant. Une seule construction autorisée
- Chp 6 Stationnement : La règle des 50% de places de stationnement en sous-sol ne s'applique pas en zone UH*.

En zone N,
permettre le changement de destination du moulin de Dampierre
Permettre la réalisation d'une nouvelle construction limitée à 100 m² d'emprise au sol en prolongement sud du moulin de 
Dampierre existant

Le plan de zonage et le règlement écrit des zones UH et N ont été modifiés afin de 
répondre à la demande en concertation avec le porteur de projet, dans la limite de 
ce qu'il est possible de prévoir à ce stade de la procédure sans remettre en cause le 
P.L.U. dans sa globalité et dans un objectif de valorisation et de préservation du 
caractère architectural et paysager du secteur.

Zonage 
(parcelle AX97) Demande de modification de la prescription  sur la parcelle avec un retrait à 10m de l'habitation principale 
côté sud de ce dernier pour pouvoir installer une piscine ou un équipement sportif.

 Le plan de zonage a été modifié en conséquence.

MRAe OAP
Le document concernant cette O.A.P. a été mis à jour car elle ne prévoit plus de 
construction de logements.

MRAe
Rapport de présentation 

Évaluation 
environnementale

Les indicateurs de suivi ont été complétés en y ajoutant des indicateurs de valeurs 
cibles.

MRAe
Rapport de présentation 
Justifications, évaluation 

environnementale

L'évaluation environnementale a été complétée avec une partie qui présente les 
solutions de substitution raisonnables au projet de P.L.U.
Les justifications et l'évaluation environnementale ont été complétées afin de mieux 
démontrer la nécessité de produire des logements.

MRAe
Rapport de présentation 
justifications, évaluation 

environnementale

Les S.T.E.C.A.L. ont été revus à la baisse et pour certains leurs délimitations ont été 
largement réduites sur le plan de zonage. Leur nécessité a été démontrée dans les 
justifications des choix. De même, l’évaluation environnementale est complétée afin 
d’analyser la consommation d’espaces engendrées par les S.T.E.C.A.L., ainsi que 
par les E.R. 

Enquête publique



MRAe Règlement, OAP

Pour encadrer la protection des zones humides potentielles,  le règlement écrit fixe 
une obligation de réalisation d’une étude de caractérisation et de délimitation des 
zones humides dans les dispositions communes du règlement du P.L.U. 
conformément à l'avis du S.A.G.E. Orge Yvette.
De plus l’O.A.P. Route de Guisseray a été supprimée.

MRAe OAP

Les orientations portant sur le traitement des franges urbaines avec les zones 
agricoles ou naturelles sont modifiées dans l’O.A.P. Trame Verte et Bleue pour 
rappeler la distance minimale de 12 mètres inscrite dans le règlement du P.L.U. en 
limite de zone A ou N.

MRAe
SAGE Orge Yvette

OAP
Afin d’apporter une meilleure compatibilité du risque de ruissellement agricole avec 
l’O.A.P. Pont des Gains, cet axe de ruissellement dejà présent dans le plan de 
zonage est reporté sur le schéma de l’O.A.P.

CDPENAF
Rapport de présentation 

Justifications, zonage

Les S.T.E.C.A.L. ont été revus à la baisse et pour certains leurs délimitations ont été 
largement réduites sur le plan de zonage. Leur nécessité a été démontrée dans les 
justifications des choix. Certains emplacements réservés ont également été 
supprimés.

DGAC
DDT 91

Annexe Servitudes La fiche T7 est mise à jour en conséquence.

SNCF Annexe Servitudes La notice T1 et les coodonnées on été mises à jour dans les servitudes.



DDT91

Rapport de 
présentation
Justifications

Règlement

Les justifications des choix ont été complétés afin de mieux justifier la production de 
logements envisagés y compris de logements sociaux au regard des objectifs 
démographiques.

La part de logements sociaux en zone urbaine a été augmentée pour les projets 
comportant 10 logements ou plus (passage de 30 à 40 %).

DDT91 OAP
Les compléments souhaités sur l'O.A.P. T.V.B. ont été pris en compte.

Le contenu des O.A.P. Qualité du bâti et Patrimoine a été ajusté conformément à la 
demande.



DDT91 OAP

 Pour l'O.A.P. Pont des Gains Certaines orientations ont été ajoutées sur la création 
du parc de l'Orge afin qu'il soit le plus vertueux pour la trame bleue existante.

Le périmètre du P.P.R.I. de l'Orge et de la Sallemouille a été identifié au sein des 
O.A.P. Coeur de ville et Pont des Gains.

Concernant l'O.A.P. des Etangs, il s'agit d'une erreur matérielle, la réalisation d'un 
programme de logement n'est plus d'actualité au vu des différents enjeux 

environnementaux, cette mention a donc été supprimée de l'O.A.P. 

L'O.A.P. Route de Guisseray a été supprimée du dossier de P.L.U.

DDT91

Justifications
Evaluation 

environnementale
OAP

Règlement

Les justifications ont été complétées pour mieux prendre en compte la 
consommation d'E.N.A.F., la reprise des surfaces des emplacements réservés ainsi 

que la délimitation des zones.

L'évaluation environnementale a été corrigée.

Les précisions concernant la présence de risques et les rappels dans les O.A.P. 
sectorielles et le règlement ont été mentionnées.



DDT91
Evaluation 

environnementale
L'erreur matérielle concernant le P.P.R.I. est corrigée au sein de l'évaluation 

environnementale.

DDT91
ARS

Rapport de présentation
Evaluation 

environnementale
Etat initial de 

l'environnement

L'état initial de l'environnement a été complété en fonction des données 
disponibles.

DDT91 Annexes servitudes

Porter à connaissance complémentaire reçu le 20/01/2025 suite à la publication de l'arrêté préfectoral n°2024-DDT-
SE-48 relatif à l'abrogation de :
- l'arrêté préfectoral n°77-3518 du 20 juillet 1977 déclarant d'utilité publique la création du captage n°257-1-10 au 
lieu dit "les Grilloires";
- l'arrêté préfectoral n°860 463 du 17 février 1986 portant déclaration d'utilité publique la délimitation des 
périmètres de protection et institution des servitudes sur les terrains compris dans les périmètres de protection.
Aussi, la suppression des ces servitudes nécessite une mise à jour des annexes du PLU.

Les annexes sont mises à jour.

DDT91 Annexes informatives Le guide disponible en annexe est remplacé par la version à jour.

DDT91
ARS

OAP
Les O.A.P. Pont des Gains et des Etangs ont été complétées avec l'identification des 

zones calmes.

DDT91
ARS

Evaluation 
environnementale

Les mesures E.R.C. de l'évaluation environnementale ont été renforcées pour 
améliorer la prise en compte de la potentielle pollution des sols. Il est rappelé que 

l'O.A.P. Route de Guisseray et la partie logements de l'O.A.P. des Etangs ont été 
supprimées et constituent des mesures d'évitement significatives.



DDT91
ARS

Reglement
Annexes informatives

Une liste des espèces non allergisantes a été proposée et ajoutée au sein du 
règlement et rappelée en annexe informative.
Il a été ajouté dans l'O.A.P. T.V.B. le rappel de la destruction de l'ambroisie à épis 
lisses et de l'ambroisie triple.

DDT91
ARS

Reglement
Annexes informatives

Le règlement a intégré dans les dispostions générales, des règles concernant la lutte 
antivectorielle.
Par ailleurs l'arrêté a été inséré dans les annexes informatives du PLU.

DDT91

PADD
Rapport de présentation

Justifications
Zonage

Règlement

La justification des emplacements réservés et des S.T.E.C.A.L. est renforcée dans le 
document "justifications".

L'emplacement réservé 25 est supprimé et l'emplacement réservé 19 est complété 
avec son objet et son bénéficiaire.

L'objectif chiffré de modération de la consommation d'espaces inscrit dans le 
P.A.D.D. a été ajusté pour prendre en compte les S.T.E.C.A.L., les emplacements 
réservés et sous-secteurs de la zone N. Il convient de souligner que le nombre 
d'emplacements réservés et de S.T.E.C.A.L. a été revu à la baisse.

Le règlement de la zone Ne est renforcé pour y réglementer l'emprise au sol en 
fonction des secteurs (Ne, Ne1 et Ne2). La délimitation et la surface des secteurs Ne 
ont été revues et diminuées.

Le zonage du parc des Larris est modifié en zone N pour renforcer sa protection.

L'explication de la zone Na reclassée en N est développée dans les justifications. 

La délimitation de certaines lisières est revue sur le plan de zonage.

DDT91 Règlement 
Une emprise au sol est précisée dans le règlement au sein des secteurs Ne, Ne1 et 
Ne2  ainsi que UE. 

De plus, la règle concernant les espaces verts en zone UR1p a été clarifiée.



DDT91
GRT-Gaz

Règlement
Annexes servitudes 

L'adresse à consulter est précisée dans le tableau des servitudes présent en 
annexes ainsi que dans le règlement du P.L.U.

Les annexes liées au gaz sont mises à jour pour prendre en compte les différentes 
fichiers d'informations et de rappel.

ARS
Rapport de présentation

Diagnostic
Evaluation 

environnementale

L'état initial de l'environnement est mis à jour concernant la qualité de l'air en 
fonction des données disponibles.

L'état initial de l'environnement a été complété en fonction des données disponibles 
sur les parties indiquées dans l'avis.

CD91
Rapport de présentation 

Diagnostic
Les carences en desserte seont renforcées dans le diagnostic en fonction des 
données disponibles.  De plus, le numéro de la ligne 68-100 est corrigé en 68-10.



CD91
PADD
OAP

La représentation des voies ferrées et de la gare est améliorée et les entrées de ville 
distinguées au sein de la carte du P.A.D.D.

La gare est identifiée au sein de l'O.A.P. Cœur de ville.

CD91 OAP
Des ajouts ont été apportés concernant les orientations des O.A.P. conformément à 
l'avis quand cela a été jugé pertinent et non redondant avec les orientations dejà 
inscrites.

CD91
Zonage

Annexes informatives

Les cartographies présentes dans l'avis substituent celle présente dans les annexes 
du P.L.U. arrêté.

Les parcelles A23 à 30 sont classées en N dans le zonage.

Par soucis de cohérence, l'icône Sésame sur ces mêmes parcelles sur la carte de 
l'O.A.P. T.V.B. est supprimée.

CD91

Rapport de présentation
Etat initial de 

l'environnement
Annexes

Le P.D.I.P.R. est abordé dans l'état initial de l'environnement et la cartographie 
figure en annexe informative.

CD91
Rapport de présentation

Diagnostic
Les itinéraires historiques sont intégrés au sein du diagnosic.

CD91

Annexes sanitaires
Rapport de présentation

Etat initial de 
l'environnement

Il est précisé que l'O.A.P. Route de Guisseray est supprimée.

Le zonage d'assainissement est annexé aux annexes sanitaires.

L'état initial de l'environnement est ajusté pour préciser l'autorité compétente en 
eau potable et assainissement ainsi que les données concernant au S.D.A.G.E. Ses 
objectifs sont égalements affichés.



CD91
Rapport de présentation 

Etat initial de 
l'environnement

Les arrêtés de catastrophes naturelles sont indiqués dans l'état initial de 
l'environnement.

CD91

Rapport de présentation
Etat initial de 

l'environnement
OAP

L'analyse de la qualité de l'eau des cours d'eau est transférée dans la partie de la 
trame verte et bleue de l'état initial de l'environnement.

La trame brune est intégrée dans l'O.A.P. T.V.B.

CD91
Rapport de présentation

Etat initial de 
l'environnement

La présentation plus détaillée sur les volumes de déchets a été faite en fonction des 
données disponibles.

SAGE Orge - Yvette

Rapport de présentation
Etat initial de 

l'environnement
Annexes informatives

L'état initial de l'environnement est complété avec la cartographie des zones 
humides potentielles de la D.R.I.E.A.T. Cette carte est également intégrée dans les 
annexes informatives du P.L.U.

SAGE Orge - Yvette
Règlement

Zonage
Annexe informative

Le règlement est modifié conformément à l'avis.

Le plan de zonage est ajusté pour supprimer les E.B.C. figurant sur les zones 
humides avérées.

La cartographie des zones humides potentielles est ajoutée aux annexes 
informatives.



SAGE Orge - Yvette
OAP

Zonage
La zone humide se situant dans la Z.A.C. du Buisson Rondeau est retirée de l'O.A.P. 
T.V.B. et du plan de zonage.

SAGE Orge - Yvette
Rapport de présentation 

Etat initial de 
l'environnement

L'état initial de l'environnement a été complété avec un paragraphe présentant 
l'aléa de débordement de la Rémarde.

SAGE Orge - Yvette OAP
Une orientation concernant la possibilité de création de haies le long des axes de 
ruissellement et de bande enherbées le long des parcelles agricoles est inscrite 
dans les O.A.P.

SAGE Orge - Yvette Règlement
L'article sur la gestion des eaux pluviales est modifié dans le règlement 
conformément à l'avis.



SAGE Orge - Yvette Règlement Le paragraphe est ajusté selon la formule proposée dans l'avis.

SAGE Orge - Yvette OAP

L'O.A.P. du Pont des Gains dédie un paragraphe sur les obligations réglementaires 
en matière de zone humide.

SAGE Orge - Yvette OAP L'O.A.P. Route de Guisseray est supprimée.

Syndicat de l'Orge

Règlement
Annexes sanitaires

Rapport de présentation
Etat initial de 

l'environnement

L'état initial de l'environnement, les annexes sanitaires et le règlement sont modifiés 
en conséquence.

Syndicat de l'Orge
Rapport de présentation

Etat initial de 
l'environnement

L'état initial de l'environnement indique le P.P.R.i. de la Rémarde (qui est en cours 
de réalisation).

Syndicat de l'Orge

Rapport de présentation 
Etat initial de 

l'environnement
Annexes informatives

OAP
Règlement

La qualité des cours d'eau est ajustée avec les données de 2022 dans l'état initial de 
l'environnement.

La déclaration d'intérêt général est annexée au P.L.U. en fonction des données 
disponibles.

L'O.A.P. T.V.B. est ajustée pour modifier la flèche de la trame bleue au niveau de 
Port-Sud. 

Le règlement est modifié dans les zones N et A pour autoriser les aménagements et 
ouvrages hydrauliques.



Syndicat de l'Orge Zonage

La parcelle AD 31 est reclassée en N.

Un emplacement réservé le long de l'Orge sur 6 mètres sur les parcelles AD 6,7, 9, 
10, 11, 12, 13, 14, 15 est créé au profit du syndicat en vue de la création d'ouvrage 

hydraulique et réaménagement du cours d'eau de l'Orge.

Syndicat de l'Orge Zonage

Il est proposé de supprimer l'emplacement réservé n°32 au bénéfice de la ville sur 
les parcelles visées par un emplacement réservé au profit du syndicat de l'Orge 

portant sur le même objet.

Création d'un emplacement réservé n°34 sur les parcelles indiquées par le syndicat.

Syndicat de l'Orge

Rapport de présentation 
Etat initial de 

l'environnement
Annexes informatives 

L'état initial de l'environnement est ajusté concernant le passage du S.I.V.O.A. et 
S.I.B.S.O. en Syndicat de l'Orge, de la Rémarde et de la Prédecelle mais également 

la date d'application du S.D.A.G.E. et de la révision du S.A.G.E.
Le S.A.G.E. Nappe de Beauce est évoqué.

Les annexes sanitaires sont complétées avec les données obtenues par le syndicat 
de l'Orge 

Cœur d'Essonne Agglomération
Rapport de présentation

Diagnostic 

Le chiffre de population de Breuillet est mis à jour et celui de Cœur d'Essonne est 
ajouté dans le rapport de présentation.

La T.D.E.N.S. est remplacée par le T.A.E.N.S. dans le rapport de présentation.

Cœur d'Essonne Agglomération OAP L'O.A.P. Route de Guisseray est supprimée.



Cœur d'Essonne Agglomération
Rapport de présentation 

Diagnostic
Annexes informatives

Le Schéma des EnR&R et le P.P.B.E. sont ajoutés aux annexes informatives.

Les éléments repérés par Cœur d'Essonne Agglomération sont modifiés en 
conséquence dans le rapport de présentation.

Cœur d'Essonne Agglomération
Rapport de présentation

Diagnostic
Les éléments soulevés par Cœur d'Essonne Agglomération concernant les 
transports en communs sont pris en compte dans le rapport de présentation.

Cœur d'Essonne Agglomération
Règlement

Annexes informatives et 
sanitaires

Les éléments relatifs à la collecte des déchets ménagers et assainissement sont mis 
à jour et intégrés aux annexes sanitaires.

Le règlement intègre ce rappel.

Cœur d'Essonne Agglomération

Rapport de Présentation
Etat initial de 

l'environnement
Annexes sanitaires

Règlement

Le volet assainissement de l'état initial de l'environnement et des annexes sanitaires 
est mis à jour en fonction des données disponibles.

Le règlement est ajusté avec les éléments proposés dans l'avis. Concernant 
l'assainissement, la gestion des déchets, la fibre optique, les gestions incendie, 
voirie, éclairage public et feux tricolores, fibre optique.



Ile de France Mobilités Règlement

Concernant les véhicules motorisés. Ile de France mobilités recommande d’instaurer des normes pour la zone UH et 
d’instaurer une norme plafond plutôt qu’une norme plancher à moins de 500 mètres des gares RER C. 

Concernant les vélos : Demande d’instaurer une norme de stationnement des vélos dans les constructions neuves à usage de 
bureau et les constructions à usage d’activité/commerce de plus de 500m2/industrie et équipement public en zone UH. En 

zone AUp, instaurer une norme conforme à celle requise par le PDUIF (1,5m2 pour 100 m2). 
Concernant le règlement de PLU :

Etendre les normes prescrites par le PLU à l’ensemble des constructions collectives neuves à usage d’habitation et à celles à 
usage d’établissement scolaire.

 Le règlement est modifié conformément à l'avis.


